
Organisme de formation : ARCHE TALENTS

SIRET : 39179046600083

Référence et Intitulé : ATC15-1 - La mise en copropriété d'un immeuble neuf

Durée : 14h00

Type : Présentiel

Public : 

Tous les collaborateurs ayant un portefeuille dans le neuf.

Objectifs pédagogiques : 

1. Appréhender le langage des promoteurs, ses outils de vente et ses attentes

2. Connaître l’environnement juridique et règlementaire de l’immeuble neuf

3. Appréhender toutes les étapes-clés de la gestion d’un immeuble (en amont/en aval)

La formation vous conduira sur le terrain à assurer une liaison efficace entre le promoteur et les

copropriétaires acquéreurs d’un immeuble neuf.

Pré-requis : 

Aucun

Programme : 

1- Les outils du promoteur

2- Anticiper la prise en charge de la Copropriété

3- Application du statut aux nouvelles constructions

4- La tenue de la 1ère Assemblée Générale

5- La réception et la livraison des parties communes

6- Les garanties, les assurances et les recours

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement : 

Pédagogie interactive. Elle alternera apports du formateur, échanges d’expériences, mises en pratique et

réponses aux questions.
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Les sessions se déroulent dans des salles équipées pour la formation professionnelle. Les stagiaires reçoivent

une confirmation du maintien de la session précisant l’adresse exacte de la session, les horaires et les

modalités d’accueil PSH.

L'équipe formation d'Arche Talents reste disponible pour tout renseignement complémentaire, par mail à

formation@arche-talents.com, par téléphone au 02 47 70 14 84, ou via le formulaire de contact de la

plateforme formation.

Moyens d'évaluation : 

- A l’issue de la formation, un questionnaire de validation des acquis (avec un taux de 80% de bonnes réponses

minimum à obtenir) et une évaluation de la formation sont à réaliser par chaque participant (via l'espace

utilisateur de chaque apprenant).

Matériel nécessaire : 

Ordinateur portable.

Accessibilité PSH : 

Nos formations en présentiel sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Avant votre inscription

ou votre venue, merci de contacter notre référente handicap, Mélody GENET, au 02 47 70 16 12 ou via

l’adresse mail formation@arche-talents.com, afin d’étudier ensemble les aménagements adaptés à votre

situation et de faciliter votre accueil dans les meilleures conditions.
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